
 
 
 
 

 
 

RÉGLEMENT DE L’ORGANISATION DU CONCOURS VIDÉO 
 

“FEMMES DU FROID” – EDITION 2024 
 

2ème édition 
 
PREAMBULE  
 
Ce règlement porte sur les conditions de l’organisation du concours organisé par l’AREA. 
 
Règlement 
 
• La participante doit : 
 

- appartenir en propre ou à travers son entreprise à une association membre de l’AREA, comme 
le SNEFCCA. 

 
• Le format : 
 

- La durée de la vidéo n’excèdera pas 10 minutes. 

- La qualité et le son de l’image doivent être nets, même avec un smartphone. 

- La langue utilisée peut-être n’importe laquelle de l’Union Européenne. 

 
• Le dépôt de la vidéo : 
 

- La date limite pour déposer la vidéo est le dimanche 7 Avril 2024 à minuit    

- La vidéo doit être envoyée en message privé sur la page AREA’s Facebook page: “AREA” ou 

envoyée à info@area-eur.be  

- Les membres du jury choisiront la gagnante, qui sera contactée au plus tard la semaine du 29 

avril 2024.  

 
• Thème du concours  
 
Les sujets de la vidéo sont l’une ou les proposition(s) suivantes : 
 
Préparation et mise en œuvre d’une installation en Froid, Conditionnement d’Air et PAC : 

 
Une vidéo d’une journée-type : par exemple, elle peut montrer une personne parlant de son travail. 

Une conceptrice du « froid » et des systèmes PAC expliquant l’aspect de son milieu de travail (qui 

mettrait ainsi valeur la légitimé de son travail) ; son savoir-faire, ses difficultés ainsi que l’analyse du 

https://www.facebook.com/AREArachp
mailto:info@area-eur.be


traitement des données. Cela peut également être une vidéo d’elle au bureau créant une modélisation 

CAO, en expliquant comment le programme fonctionne. La vidéo pourrait contenir quelques minutes 

du résultat pratique de ces modélisations. 

  

Manipulation des systèmes du Froid, du Conditionnement d’Air et de PAC, qui porte sur les domaines 

suivants :  Installation, Commissionnement, Détection de fuite, Tirage au vide, Charge de frigorigène, 

Récupération, Brasage, Réparation de panne 

 
Critères d’évaluation  
 
Les critères d’évaluation sont les suivants :  
 

- L’explication correcte de la manœuvre exécutée (conception, pratique et manutention). 

- L’utilisation des appareils nécessaires (équipements, matériels et logiciels). 

- L’utilisation des mesures de sécurité (la manipulation et l’utilisation des outils frigorifiques 

dans un environnement éco-responsable). 

 
Comité d’évaluation  
 
Le comité d’évaluation est composé de : 
 

- Les membres du Bureau de l’AREA. 

- Les membres de la Task Force et du Groupe de Travail Métiers de l’AREA. 

- Les représentants de l’AREA à l’INWIC (International Women In Cooling). 

- Les jurés se réuniront le 26 Avril pour choisir la gagnante.  

 
Engagement de l’AREA  
 
La gagnante recevra un certificat de mérite et une somme de 1000 euros qui seront remis pendant le 

Dîner-conférence organisé par le secrétariat du World Refrigeration Day et le président de l’AREA à 

Belfast. 

L’AREA, à travers l’ATF, offrira le vol, l’hébergement et le droit d’entrée à la gagnante. 

 
Le nom de la gagnante sera révélé le 24 mai 2024 pendant l’Assemblée générale de l’AREA à Belfast. 

Le concours sera lancé par AREA lors de l’AG de Bruxelles et promu par les 25 membres de l’AREA à 

l’échelle nationale. Il sera mis en avant à l’occasion de la Journée Internationale de la Femme le 8 mars 

2023 à travers les canaux de diffusion de l’AREA. 

 
 


